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•i ouTES les afTcrtioas contenues dans ce Mémoire
font auffi faufTes que les calculs : nous le démon-
trerons lorfqu'il s'agira de juger l'afFalre au fond

^
il nous fufïir de prouver

, pour notre demande provi-

foire^ que les Commerçans commettent de grande^
erreurs loi-fqu'ils difent :

i^. Que la confommatîon en farine pour les

Colons de Saint-Domingue , n'eft , année com-
mune, que de 140 mille barils (i); puifque , par

leur propre aveu , il eft conftaté que la fourni-

ture des cinq dernières années efi; montée , Tune

(l) Y compris
y feîon le compte des Commerçans

,

17 mille barils pour les Nègres. Voyez folio 9^ 10, 11 &
13 de leur mémoire. - .

Nous avons démontré qu'il en faudroit 4 cent mille
barils pour les Nègres. Voyez la motion de M. la

Comte de Reynaud, folio 4.
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dans l'autre, à 150 mille h^inls. C'eil donc dix

mille barils qu'ils retranchent de notre fubrif--

tance en farine , pour prouver qu'ils ne nous en

laifTent pas manquer.

2^. Que le baril de farine pèfe net ,180 livres
^

il doit en effet les pefer : mais
,
par un calcul mieux

entendu pour eux que pour nous , il ne pèfe effec-

tivement net 5 que 170 livres. Ceft encore dm
livres de farine par baril qu'ils nous enlèvent , ôc

qu'ils portent cependant comme efie61:ives fur le

papier , pour faire cadrer leur com.pte avec celui

de la confommation par eux prétendue (i).

3^. Que le pain ne coûte la livre , argent de

France (i) , année commune y prix moyen
3;

(1) Il eft bon d'obferTer cjue àe tout temps la farine

pour les Troupes Coloniales a été envoyée de France
y

au compte du B-oi , foit fur des fixités de la Marine

royale , ou fur des bâtimens marcbands frétés à cet

effet. EK bien! pour multiplier l'approviiionnenient d&

Saint-Domingue, dans cette difette extrême j l'Intendan^

si'^a rien trouvé de mieux que de faire c effet, dès le mois

de Janvier dernier, les envois ordinaires de France pour

ies Troupes ^ & d'en acheter fur les lieux ; c'eft en-

core yè^/^ à huit mille barils à diminuer fur Papprovi-

fionnement que les Commerçans veulent bien fixer , il

leur fantaiiie
,
pour les Colons.

(1) Nous fonimes chargés des intérêts des liabitans

<4es Villes comme de ceux d^s iPlualeur^i qui fe fc>ur-
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que ...**.,.:. , r J

Et dans la plus grande rareté ^ f. 2 den.
Le prix du pain varie , en efFet, fuivant celui des

farines,& voici le tarif prefcrit par les Ordonnances.
Lorfque le baril de farine fe vend , dans le

Commerce, de 75 à c)o liv. , le pain de 15 fols

pèfe .

i_ ^^

••...... 24 onces.
De 5?o à 105 liy ^^
De 105 à 120, .... j^
^e 1^0 .^ 155 .17
De 135 à 150 , . . _ j^
Le pain coûte donc, dans le temps de mei^

leur marché, 10 fois la livre, ce qui fait argent
de France r ^ 1

Sc aduellemen^ que le baril vaut 150 liv.

& au-delà, il coûte i fol 1 once, c'efr-i-dire, 10 f. S d.
Les Commerçans avancent encore unfaux ^ lorf

qu'ils prétendent <îu il n'en coure à un Habitant
riche

,
pour fi confbmmarion en ferines nationales,

que 140 liv. de plus par an , que s'il la recevait de
TEtraneer,

Nous faifons un compte en gros , bien plus clair

& exaâement vrai.

Cent cinquante mille baril- de farine ftançoife,

"

niffent la plupart de pain pour lenr table , chez les .

Bou..r.gers
,
dnfî que les _Nè<n-es

, lorfque iefdits Bou-
langers peuvent leur en rendra.

A 2 .



ie baril de 75 Uv. à 90 ^v. , année commune ,
font,

à 82 liv. 10 f. le baril, . , . . 12,375^^00 Uv.

Pareille quantité de farine étran-

gère , de 40 à 45 liv. le baril , font

,

par la moyenne proportionnelle ,

42 liv.'io fols, ci .
^,375.o-o^

Donc il en coûte de plus à la

r^ } ' . . ^.000,000
Colonie , . . . 5 ' '

En employant ces ^ millions en forces exploitant

tes , c'eft-à-dire , en mobilier de toute efpèce nécef-

faire i la culture , il eft ineonteftable que le produit

en denrées coloniales augmenteroit à proportion.

Quant aux mortalités des Nègres ,
occafionnées

par le m.anque de vivres ^ elles ne font malheu-

reufement que trop vraies ^ & nous le prouverons

lorfqu'il fera queftion de leur fubfiftance & de

l'adoucififement de leur fort ,
qui nous occupe plus

que tout le refte de nos maux , & plus encore

par humanité que par intérêt.

A l'égard de l'objeaion contre l'introduaion

des farinées dans tous les ports où il y a Amirauté ,

^ le paiement en denrées coloniales ,
nous re-

pondons que c'efr précifément parce que nous

fommes amis de Tordre , & ennemis de la contre-

bande ,
que nous infidons fur ces deux permifions

,

fans quoi la contrebande eft inévitable
;
quand on

la fait, on l'étend fur tous les objets , & l'état



perdra les droits de fortie fur les denrées colo-

niales ,
parce que les prépofés , pour empêcher la

contrebande , font les premiers à la favorifer, lorf-

qu'ils voient qu'il n'y a pas d'autres moyens d©

procurer du pain à ceux qui en manquent.

Quant aux quatre moyens propofés par le com-

merce pour l'approvifionnement de la Colonie 5.il

nous fera bien aifé de les combattre viciorieufement.

Le premier coniifte à prêter aux Comir.erçans

des Torts de mer plujïeurs flûtes du Fol, pour

aller chercher desfarines aux Etats-Unis (i).

Si les Co'mmerçans font de bonne-foi ^ qu'ils

fafTent ces expéditions fans intérêt , faîis commif-

fion ^ fans honoraires ; quel peut donc être leur

but? celui de faire payer aux Colons la farine,

h double ôc le triple de ce que la leur vendroient

les Amiéricains , vu les frais d'armement , de ciiar-

gement , de déchargement , d'avaries , de maga-

iinap-e & d'alTurance.

Le deuxième moyen , d'accorder une prime de

cinq livres par baril aux navires Marchands expé-

diés pour nos Coloîiies ^ qui ii'oient toucher dans

lesports des Etats-Unis^pourprendre des farines

^

a le même but de faire payer aux Colons les

farines, le double de leur valeur j de plus, celui

d'y vendre une grande partie de leur cargaifon

,

(i) Voyez fol. 4*^ audit Mém<î»ir@,



pour augmenter le prix de ce qu'il leur reflera

à vendre à Saint-Domingue , & encore celui d'oc-

caiionner à la Nation une dépenfe de 450,000 liv.

pour les primes fur les quatre-vingt-dix mille

barils qu'il faudroit au moins pour les Habirans

& les Troupes ^onz fept mois^ au lieu de 60^000 ,

comme difent les Commerçans.

Attendu que ce n'ed pas l'intérêt perfonnel,

mais bien les befoins urgens qui dirigent les

demandes . des Députés de Saint-Domingue , ils

ne doutent pas que la Colonie ne préférât de

convertir ce droit de prime en droit d'entrées

pour le compte du Tréfor-Fublic ; ainfi la Nation

gagneroit 450,000 liv., au lieu de les perdre : mais

l'AiTemblée Nationale fentira aifément toute Vin-

jujtice quïl y auroit à mettre des droits fur les

objets de première nécefjité.

Le troifième moyen n'efl qu'illufoire. Quel eft

le Capitaine Américain qui , pour cent ou deux

cens barils de farines^ qu'il veut vendre pour avoir

du fucre ou du café ,
prendra des lettres-de-change

à un an de vue , & deux mois pour la traverfée

en Europe , ce qui fait quator'^e mois d'attente

pour fon rembourfement ? Quand tout cela feroic

praticable, les Colons n'en payeroient pas moins

la farine , le double de fa valeur ,
par toutes ces

entraves Sz ces frais.



Le quatrième moyen ieroit le moins déraifonna-

ble, fî la difette de grains ne régnoic pas en France
;

mais cette difette efl conflatée de nouveau par lé

Décret que l'Airemblée Nationale vient de rendre

pour renouveler ceux du 28 Joiîtêc î8 Septembre

dernier, portant défenfe d'exporter des grains Ôc

farines à l'étranger. L'amendement propofé a ces

Décrets par les Députés de Saint-Domingue,
d'étendre cette defenfe jufquaux Colonies , eft

d'autant plus raifonnable
5 que cette défenfe exifte

de fait
, puifque le Peuple de Bordeaux s'oppofe

â tout embarquement de farine , & que la Colonie

efl à portée de s'en procurer abondamment , & à

bon marché
, par les Etats-Unis.

Quant à la réflexion par laquelle les Gommer-»
çans finilTent leur Mémoire (i), que les 240^000
harils de farine quils eftiment fuffifans pour

rapproviiionnement des Colonies^ ne font pas un
jour & demi de la fuhfiflance de 26 millions

d'hommes
^ cette réflexion vient à l'appui des

obfervations qu'a fait un de nos Collègues, oui

a démontré évidemment que la Métropole n'a;

pas d'intérêt à faire le Commerce excluiif des

farines avec les Colonies (2).

En effet, que la France ait de plus qu'il ne

(1) Voyez fol. 44 & 45 (Iiidit Mémoire.

(2) Voy. f. 9 de la Motion de M. le Comte de Reynaiid.
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lui faut par an, pour un jour Ôc demi de farine;

ce mince approvifionement ne peut lui nuire, ôc

en s'en privant pour maintenir les Loix prohi-

bitives , elle le rend fort onéreux aus Colons ,

puifqu'elle les met dans le cas de payer la farine ,

le double de fa valeur , & même d'en manquer,

comme dans l'occurence préfente.

Les Commerçans veulent encore faire valoic

cet approvifionnement forcé , fouvent incomplet

èc jamais fuffifant , comme un facrifice fait à des.

frères , des amis , des Français : le beau facri-

^c^ ! de leur faire payer un objet de première

jîécellité 5 le double de ce qu'ils i'acheteroient de

l'Etranger, qui leur en fourniroit à l'envi , & en touE

temps 5 la quantité néceffaire pour leur fubfiftance

<5c pour celle de leurs Nègres. Aurl facrafames\„»*

Il nous refte à répondre , pour le moment , à

lin article de la lettre de M. de la Luzerne , à

MM. les CommiiTaires du Comité d'Agriculture

& de Commerce, en date du 24 du courant.

Ce Miniftre parle toujours des trois ports d'en-

trepôt ouverts aux farines étrangères , comme fuf-

fifans ; il dit même qu'il fera aifé d'ouvrir tous

les ports d'Amirauté , fi l'Affemblée Nationale

le décide, mais il ne parle point de l'échange

de ces farines en denrées Coloniales (i).

(i) Le Miniftre de la Marine , en voulant donnei
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Nous avons prouvé précédemment que les croîs

ports d'entrepôts étoient infufïîfans
, que les ouar-

tiers éloignés étoient rançonnés par les Marchands

à qui ks Angîo - Américains étoient oblîp-és de
vendre les farines que les Habitans des Porcs

d'entrepôt n'avoient pu acheter ; d'ailleurs que les

Etrangers avoient ceifîe , avant la fin de Juin , leur

importation de farines dans la Colonie , parce que

ayant enlevé tout le numéraire , ils n'avoient plus

aucun moyen d'emporter le produit de leurs car-

gaifons» Celui de lectres-de-change à un an, que

^e la défaveur à la demande des Députés de Saint-

Domingue
, a écrit une gi'ande vérité qui lui eft en-

tièrement favoraÎ3le , lorfqu'il établit le principe que
ce n'eft que fur les lieux qu'on peui coTinoître la

Jiature & Vétendu des hefoins d'une Colonie^ & eue
les Admîniftrateurs ont le droit de rendre les Ordon-
riGTices provifoires que les circonftances exigent , Ùc.

Ce Miniftre eft donc coupable d'avoir fait caffer l'Or-

donnance de M. du Cliilleau, du 27 Mai dernier. Per*

sonne
, mieux que ce Gouverneur

, ne pouvoit juger

impartialement la queftion
,
puifqu^l réjyonà fur fa

îcte de fes opérations
5 il n'a agi que d'après le befoin

bien conftaté fous fes yeux par des procès-verbaux
en règle, d'après l'avis des CKambre d'Agriculture &
Blême des Commercans.

En vain objecœ-t-on que l'Intendant n'a pas figné

cette Ordonnance. La Loi prefcrit que dans les cas

p-elfés cù les Adjniniftrat^uriî feroieat d'avis différent
>
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proDofe le Commerce , eft îllufoîrey comme nous

l'avons déjà démontré.

Les Anglo-Américains ne fréquenteront pas plus

les autres ports de la Colonie où il y a Ami-

rauté, que les trois ports d'entrepôts, tant qu'ils

n'auront pas la liberté de fe charger en denrées

de la Colonie, pour la valeur de leurs farines.

L'Ordonnance du 19 Mai, dont M. de la Lu-

zerne prétend que la Colonie doit jouir jufqu'au

premier Odobre , ayant été calTée , & l'Arrêt ayant

été mis, le 25 Juillet, dans les papiers publics,

les Américains auront certainement œSé leurs

Armemens auiTitôt qu'ils auront été inllruits de

cette cafTation (i).

Les DÉPUTÉS de Saint-Doînlngiie.

celui du Gouverneur général prévaudra , & que l'Or-

donnance réfultante fera rendue & signée par les

deux Adminiftrateurs.

C'eft donc par pure modération si M. le Marquis

du Cliilleau n'a pas exigé que l'Intendant fe confor-

mât à la Loi , l'Ordonnance alors auroit été signéo

par les deux Adminiftrateurs , & les formes parfaite-

ment remplies.

(1) L'avifo expédié par le Miniftre aux Etats-Unis,

n'aura pu produire d'autre effet ,
puifque la dépecé

é

confirme qu'il ne fera pas permis aux Américains d^

prendre des denrée.s coloniales en échange de ku.r5farmes.



CORRESPONDANCE

De M. le Marquis du ChilleaUj
Gouverneur-Général de Sc-Domingue

,

avec M. le Comte de la Luzerne

Miniftre de la Marine, ôc M. de

Marbois ^ Intendant de Saint-Do-

mingue, relativement à l'introductioa

des farines étrangères dans cette

Colonie j

Remise à MM. les Députés de

Saint-Domingue
,, d'après la demande

de M, le Président de l'AJfemblée

Nationale ^ en date du 16 Septembre
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